


NANTERRE 

comparante en personne, assistée de Me Jérôme LAMBERT!, avocat au barreau de PARIS 

DÉBATS EN AUDIENCE PUBLIQUE DU: 21 Octobre 2014 

COMPOSITION DE LA COUR LORS DES DÉBATS ET DU DÉLIBÉRÉ 

Didier JOLY, Président 

Mireille SEMERIV A, Conseiller 

Agnès THAUNAT, Conseiller 

Assistés pendant les débats de Sophie MASCRIER, Greffier. 

ARRÊT : CONTRADICTOIRE 

Prononcé publiquement le 25 Novembre 2014, par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, 
les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues à l'article 450 alinéa 2 du 
code de procédure civile ; 

Signé par Didier JOLY, Président, et par Sophie MASCRIER, Greffier auquel la minute de la 
décision a été remise par le magistrat signataire. 

************* 

M. E L a été engagé le 21 novembre 2000 par la SNC G , aux termes d'un contrat à
durée indétermmee et à temps complet, en qualité de manager stagiaire de station service. 

Les relations contractuelles étaient régies par la Convention collective nationale des services de 
!'Automobile du 15 janvier 1981. 

La SARLP 
société P 
sociétéT 

., appartenant au groupe T , est venue aux droits de la SNC G .. La 
gère des stations-services, dans le cadre de contrats de location-gérance avec la 

Après plusieurs mutations, M. E L a été affecté à la station-service de FONT AINES SUR 
SAONE (Relais de FONTAINE MARRONNIERS) à compter du 1er juin 2010, en qualité de 
manager senior, statut cadre, en remplacement de Mme L manager en situation de 
congé parental. 

En 2011, la société 1 était propriétaire du fonds de commerce de 1255 stations-services 
données en locations-gérance. 900 stations-services étaient exploitées par des SARL 
indépendantes dans le cadre du réseau MAILLAGE; 355 étaient gérées par deux filiales du groupe 
T    : 127 par la SARL A qui exploite les stations sur autoroutes et 228 par la société P 

Le 9 septembre 2011, la société P a consulté son comité d'entreprise sur un projet de 
réorganisation impliquant le transtert a'un certain nombre de stations-services vers le réseau 
MAILLAGE. 90 stations-services ont ainsi été transférées au réseau MAILLAGE. 

C'est dans ce cadre que le 4 juin 2012, la station-service L était prise en 
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qu'il n'y a pas violation de l'article L. 1224-1 du Code du travail. 

En conséquence, le Conseil exclut la société P de la procédure en cours et déboute 
Monsieur E · L de toutes ses demandes à son encontre. 

Prononcé la résiliation judiciaire du contrat de travail de Monsieur E L aux torts exclusifs 
de son employeur, la SARL L 

Décidé que cette résiliation produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

En conséquence, le Conseil de Prud'hommes de LYON condamne la SARL L 
Monsieur E L 

:\ verser à 

6 940,88 euros à titre d'indenmité conventionnelle de licenciement. 

7 808,49 € à titre d'indenmité conventionnelle de préavis. 

780,85 € au titre de congés payés afférents. 

1 500,00 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

100,00 € à titre de dommages et intérêts pour non respect des règles relatives à la visite médicale. 

1 500,00 € à titre de dommages et intérêts au titre de l'article 700 du Code de procédure civile. 

Fixé la moyenne des salaires à 2 602,83 € 

Débouté Monsieur E • L 

Débouté la Société P 

Débouté la Société 1 

de ses autres demandes. 

de sa demande au titre de l'article 700 du Code de procédure civil. 

de sa demande au titre de l'article 700 du Code de procédure civil. 

Dit n'y avoir lieu que les intérêts légaux s'appliqueront sur les sommes dues à partir du prononcé du 
présent jugement (sic). 

Condanmé la SARL L · aux entiers dépens et frais d'exécution du présent jugement.

Vu les conclusions ré11:ulièrement communiquées au soutien de ses observations orales du 21 octobre 
2014 par M. E : 1 , qui demande à la cour de: 

Confirmer le jugement du Conseil de Prud'hommes de LYON, section encadrement, en date du 9 
janvier 2014, en ce qu'il a : 

Constaté les fautes de l'employeur ; 

Prononcé la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts exclusifs de l'employeur et privé 
consécutivement d'effet le licenciement postérieur ; 

Décidé que la résiliation produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
condanmé l'employeur à verser à M. E L 

6 940,88 euros à titre d'indemnité conventionnelle de licenciement; 
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En l'espèce, M. f I produit ses bulletins de salaires depuis juillet 2005 qui indiquent que 
depuis cette date en sa qualité de cadre «manager senior» il était rémunéré sur la base d'un forfait 
jours annuel de 216 jours. Il soutient que l'employeur en le soumettant aux 35 heures a modifié sans 
son consentement son contrat de travail. 

Il est certain que la soumission d'un cadre à un forfait jour constitue une modification du contrat de 
travail qui doit faire l'objet d'un avenant. Cependant, cette formalité n'est édictée que dans l'intérêt du 
salarié. Dès lors, la mention d'un forfait jour apparaissant sur les bulletins de salaire du salarié depuis 
sept ans, celui-ci était bien soumis à ce régime. Le nouvel employeur s'il voulait modifier ce mode de 
rémunération était dans l'obligation d'obtenir l'accord express du salarié. Or, alors que ce dernier a 
refusé de signer l'avenant daté du 5 juin 2012 qui précisait qu'il était embauché en qualité de 
«manager sénior IA» et que son «horaire de travail» était de 151,67 heures, les bulletins de salaire 
établis par la SARL L à compter du mois de juillet 2012 indiquent un paiement sur une 
base de 151,67heures. Vans ces conditions, il y a bien eu une modification du contrat de travail du 
salarié, non expressément acceptée par ce dernier. 

Par ailleurs, il résulte de la fiche de fonction de manager versée aux débats que celui-ci exerce des 
fonctions tant dans la «gestion des hommes» (recrutement ou participation au recrutement; animation 
d'une équipe); que le «développement des ventes» (il veille à la qualité de la présentation marchande 
du point de vente; exerce un rôle de commerçant, veille au bon entretien et fonctionnement des 
différents matériels de la station); que la «gestion» des marchandises et de la trésorerie ( comme 
responsable de l'ensemble de la gestion du point de vente). 

M. E s'étant plaint auprès de l'inspecteur du travail des tâches qui lui étaient désormais 
confiées depuis le transfert, (plus de tâches d'encadrement, exclusivement des tâches de caisse, mise 
en rayon, nettoyage et réception des marchandises) celui-ci a noté dans son courrier du 28 août 2012, 
que le gérant de la SARL L interrogé lui avait répondu:«le poste de manager n'a pas cours 
chez moi».

Il n'est pas contesté par la SARL L qu'il a été demandé au salarié de tenir la caisse, de 
remplir les rayons et encore de s'occuper du rangement et de la propreté de l'établissement. Elle a 
d'ailleurs fait reproche à M. E L de ne pas respecter le planning de nettoyage mis en place 
(lettre du 27 septembre 2012) et la lettre de licenciement fait notamment reproche au salarié de ne 
pas passer l'aspirateur ou de ranger la boutique. 

Dans son courrier en date du 3 juillet 2012, le salarié reconnaît que sa fonction de manager n'est pas 
incompatible avec des tâches de simple exécution, mais que celles-ci ne peuvent être qu'accessoires. 

Le gérant de la SARL L ', très présent sur la station, et qui avait reconnu devant l'inspection 
du travail que la fonction de manager n'avait pas de place dans sa société, n'établit pas qu'il a 
continué à confier au salarié, majoritairement des tâches d'encadrement et de management au sein de 
la station-service. 

Dans ces conditions, M. E L ayant refusé toute modification de son travail et celle-ci lui 
ayant été imposée, le manquement de l'employeur est suffisamment grave pour empêcher la 
poursuite du contrat de travail et il convient de résilier le contrat de travail de M. E L 

Le prononcé de la résiliation rend sans objet, l'examen de la régularité du licenciement intervenu par 
la suite. Les effets de la résiliation sont fixés à la date du licenciement. 

SUR LA COLLUSION FRAUDULEUSE ENTRE LA SOCIETE P       ET LA SOCIETE L       

Il est constant qu'en cas de manquement du nouvel employeur aux obligations résultant de la 
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poursuite du contrat de travail, le premier employeur n'est pas tenu d'indemniser le salarié à moins 
qu'il ne s'y soit contractuellement engagé ou qu'une collusion frauduleuse soit constatée entre les 
deux employeurs successifs afin de priver le salarié des avantages qu'il tenait de son contrat avant le 
changement d'employeur. 

La collusion frauduleuse entre les deux employeurs successifs suppose une entente secrète entre eux. 
Or en l'espèce, s'il était dans l'intérêt de la société P de se séparer de la gestion d'un certain 
nombre de stations-services, il n'était pas dans l'intérêt de la SARL 1 1 de supporter le coût 
d'un licenciement éventuel et aucune entente entre ces deux sociétés n'a été établie. 

S'il n'est pas contestable aue la plupart des stations-services transférées étaient gérées par un seul 
manager, la société P établit que certaines étaient gérées par deux managers, sans que cela 
ne pose problème. Il résulte des pièces produites aux débats que M. L n'est pas le seul 
manager dont le contrat a été transféré; le transfert du contrat de travail de managers salariés 
protégés ayant d'ailleurs été autorisé par l'inspection du travail ( ex: autorisations administratives du 
transfert des contrats de Mme B : Di , manager et de M. T ,, manager vers 
deux SARL distinctes du réseau MAILLAGE). Dans ces conditions, si le transfert du contrat de 
travail de manager d'une station-service à une SARL, animée par un gérant entendant exercer les 
mêmes fonctions, était difficile, pour autant, ce transfert n'était pas impossible. 

Par ailleurs, le jugement du tribunal de grande instance de NANTERRE, en date du 13 avril 2012, 
n'a pas annulé le plan de réorganisation de l'entreprise pour motif économique, mais constatant qu'il 
y avait bien des ruptures de contrats de travail ( celle des anciens salariés postulant aux fonctions de 
gérants des SARL constituées en vue de reprendre en location gérance les stations-services) a annulé 
le PSE en ce que les mesures d'accompagnement des salariés candidats à une reprise d'activité des 
stations-services sous forme de location-gérance étaient insuffisantes pour assurer le reclassement 
effectif et suspendu en conséquence toute mise en 'uvre du plan d'adaptation de l'organisation de ce 
chef pour les transferts non effectués. Le 27 avril 2012 un nouvel accord a été pris dans l'entreprise 
portant sur les mesures d'accompagnement des salariés devenus gérants. Le transfert des contrats de 
travail des salariés n'a pas été remis en cause. 

Dans le cadre des mesures d'accompagnement mises en place par la société P et visant à 
compenser pour ses anciens salariés la perte des avantages procurés par l'appartenance à cette 
société, et leur transfert vers une SARL, elle leur a versé au titre d'un «bilan d'équivalence» une 
somme de 1. 700€ pour tout manager n'ayant pas opté pour une location gérance, «montant proraté en 
fonction du temps de travail et calculé sur une période de:( ... ) Sans pour le salarié ayant une 
ancienneté à la date du transfert supérieure à 10 ans et inférieure ou égale à !Sans». M. E 
L a en conséquence perçu à ce titre la somme de 8.500€ brute. En conséquence, M. 
L a directement été indenmisé par la société F de la perte des avantages qu'il tenait 
de son contrat avant son transfert. 

Dès lors, en l'absence de collusion frauduleuse entre les deux sociétés, il convient de mettre hors de 
cause la société P 

SUR LES CONSEQUENCE DE LA RESILIATION 

M. E L est bien fondé à solliciter l'octroi d'une indemnité de licenciement conventionnelle
d'un montant 6.940,88€ ainsi que d'une indemnité compensatrice de préavis correspondant à trois
mois de salaires soit 7 .808,49€ outre les congés payés afférents.

En application de l'article 1235-5 du code du travail, en cas de licenciement pour une cause qui n'est 
pas réelle et sérieuse, le salarié ayant moins de deux ans d'ancienneté ou travaillant dans une 
entreprise employant habituellement moins de 11 salariés, peut prétendre à une indemn ité 
correspondant au préjudice subi. 
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